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INDICATIONS 

Le matériel fourni au patient par le prestataire de service doit respecter la prescription médicale, 

en particulier en ce qui concerne le choix d’un matériel réutilisable, jetable ou à tamis vibrant. 

Les compresseurs ne sont pas obligatoirement fournis neufs.  

Les nébuliseurs sont fournis neufs, dans leur emballage d’origine. 

 

1- Prescription d’un matériel à tamis vibrant 
 

Matériel à fournir 

- eFlow rapid® (générateur et nébuliseurs) 

 

- eFlow rapid® et nébuliseur Altéra® pour le traitement 

Cayston®  

 

Nombre de nébuliseurs à fournir 

- deux lors de la première installation 

puis un tous les 6 mois 

- Nébuliseur Altéra® fourni avec le 

médicament 

 

2- Prescription d’un appareil pneumatique avec nébuliseur réutilisable 
 

Matériel à fournir 

- couple Pari Boy® / Pari LC+® 

- couple Pari Boy® / Pari LC Sprint® 

 

Nombre de nébuliseurs à fournir 

- 1 nébuliseur pour 6 mois 

- 1 nébuliseur pour 6 semaines 

 

3- Prescription d’un appareil pneumatique avec kit jetable 
 

Matériel à fournir 

- générateur d’aérosol Atomisor® ABOX+ ou AERODJINN 

- Pour TOUS les médicaments prescrits par voie aérosol 

sauf la colistiméthate sodique : 

- nébuliseur NL9Mu (nébuliseur + embout buccal) 

- nébuliseur NL9MuP (nébuliseur + embout 

pédiatrique à rotule) 

- Pour la colistiméthate sodique (Colymycine® et Tadim®) 

et TOUS les médicaments prescrits : 

- nébuliseur NL9MuCo (nébuliseur + embout buccal) 

- nébuliseur NL9MuCoP (nébuliseur + embout 

pédiatrique) 
 

Nombre de nébuliseurs à fournir 

- un par jour 

 

 


